
C A N A D A  

PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ 
MÉTRO, société dûment constituée, ayant sa 
principale place d'affaires au 1717, rue du 
Havre, en les ville et district de Montréal, 
province de Québec, 

(ci-après la ((Demanderesse)) ou «SCGM»), 

AFFIDAVIT POUR ORDONNANCE 
DE CONFIDENTIALITE 

(ART. 30 DE LA LOI SUR LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE) 

Je, soussignée, LYNE MERCIER, directrice, Approvisionnements gaziers, faisant 
affaires au 1717, rue du Havre, à Montréal, district de Montréal, province de Québec, 
H2K 2x3, affirme solennellement ce qui suit: 

Je suis à l'emploi de la demanderesse et j'ai une connaissance personnelle des 
faits pertinents à la demande d'ordonnance de confidentialité; 

La demanderesse est une entreprise qui œuvre dans le domaine de la vente et de 
la distribution du gaz naturel au Québec; 

Dans le cadre du dossier R-3444-2000, la demanderesse a formulé auprès de la 
Régie une demande d'ordonnance de confidentialité relativement à l'Annexe A du 
contrat d'entreposage LST014 conclu avec Union Gas Limited (« Union Gas D) 
quant aux services d'emmagasinage de gaz naturel; 

L'Annexe A dudit contrat d'entreposage LST014 portait sur les prix des services 
d'emmagasinage de gaz fournis par Union Gas; 

Au soutien de cette demande, la demanderesse avait invoqué le fait qu'elle s'était 
engagée auprès de Union Gas à respecter la confidentialité de l'Annexe A; 






